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L’An deux mille vingt-deux, le cinq janvier, le Conseil Municipal de la Commune de CHÂTEAU VILLE-

VIEILLE, composé de 11 membres en exercice, dûment convoqué le 30 décembre 2021 s’est réuni en session 

ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis PONCET, Maire. 

 

PRESENTS : PONCET JEAN-LOUIS, MOUTTE MICHEL, MARTY PHILIPPE (POUVOIR DE BLANC 

MYRTILLE, ALLAIS BERNADETTE, JOUBERT LAURENT (POUVOIR DE MAUD JABERG), MASCHIO 

JEAN-PIERRE, TERRASSE NICOLE (POUVOIR D’ANNE LABIAU) 
 

ABSENTS REPRESENTES : BLANC MYRTILLE (POUVOIR A MARTY PHILIPPE), JABERG MAUD (POUVOIR 

A LAURENT JOUBERT), LABIAU ANNE (POUVOIR A NICOLE TERRASSE) 

 

ABSENT : MATHIEU LAURANS 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : NICOLE TERRASSE 

PRESENTS :    7                                             POUVOIRS : 3                                        SUFFRAGES EXPRIMES : 10 

***************************** 

L’ordre du jour avait été fixé dans la convocation adressée le 30 décembre 2021 

Le quorum ayant été constaté le Maire ouvre la séance à 18 heures 30 

Le compte rendu de la séance du 14 décembre 2021 est adopté à l’unanimité. 

 

 

Vente d’un terrain communal à Roger CHAURAND – désaffectation et  déclassement du bien 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il a été saisi d'une demande de Monsieur Roger 

CHAURAND –58 chemin de la Burette- 69210 LENTILLY, sollicitant par courrier en date du 27 décembre 

2021 de déclasser et d’acheter une partie d’une voie communale entre la parcelle n° AB 229 et AB 230. 

Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de déclasser et de désaffecter cette partie de voie communale d’une 

superficie approximative de 20 m² et de le vendre à Mr CHAURAND Roger au tarif de 15€45/m²  

Il fait également part à l’assemblée de l’article L141-3 du Code la Voirie Routière précisant que les 

délibérations concernant le classement ou le déclassement des voies communales sont dispensées 

d’enquête publique préalable lorsque l’opération envisagée ne porte atteinte aux fonctions de desserte 

ou de circulation assurées par la voie. 
Monsieur le maire précise que les frais de géomètre et de notaire seront à la charge du demandeur. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et voté à l’unanimité 

• CONSTATE la désaffectation publique de la voie communale entre les parcelles AB 229 et AB 230 

• DECIDE le déclassement dudit bien du domaine public de la Commune et de son intégration dans le 

domaine privé communal. 

• AUTORISE Monsieur le Maire à vendre le terrain déclassé à Monsieur Roger CHAURAND –58 

chemin de la Burette- 69210 LENTILLY, au prix de 15.45 €uros le m² 

• DIT que la surface exacte déclassée sera déterminée par un géomètre 

• PRECISE que Monsieur Roger CHAURAND est chargé d’effectuer les démarches nécessaires au 

déclassement auprès d’un géomètre et à la vente auprès d’un notaire, étant précisé que tous les frais 

s’y rapportant lui incomberont, 

• PRECISE que Monsieur Roger CHAURAND, a un délai d’un an à compter du visa de la présente 

délibération en Préfecture pour effectuer les démarches nécessaires, faute de quoi le projet de vente 

sera caduc et par conséquent la présente délibération annulée, 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir ainsi que tous les documents s’y 

rapportant 
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Echanges de terrains entre la commune de Château-Ville-Vieille et Mme MOUTTE Catherine 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2018-61 du 17 décembre 2018 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la délibération susvisée relative au déclassement 

et à la désaffectation de la voie communale entre la parcelle L 911 et L 908 afin de procéder à un échange de 

terrain avec Mme MOUTTE Catherine. 

Le plan de division étant effectué et les nouvelles parcelles numérotées, il y a lieu de procéder à l’échange de 

terrain tel qu’il est défini sur le plan de division annexé à la présente délibération. 

Il est donc convenu que les parcelles L 2215 d’une surface de 5 m² et L 2220 d’une surface de 70 m² appartenant 

à la commune de Château-Ville-Vieille soient échangées contre la parcelle L 2216 d’une surface de 8 m² 

appartenant à Mme MOUTTE Catherine. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et voté par 6 pours, 1 contre et 3 abstentions 

• APPROUVE l’exposé du maire. 

• ACCEPTE l’échange des parcelles L 2215 d’une surface de 5 m² et L 2220 d’une surface de 70 m² 

appartenant à la commune de Château-Ville-Vieille contre la parcelle L 2216 d’une surface de 8 m² 

appartenant à Mme MOUTTE Catherine tel qu’il est défini sur le plan de division annexé à la présente 

délibération. 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir ainsi que tous les documents s’y rapportant  

• PRECISE que les frais de notaires incomberont à la commune de Château-Ville-Vieille 

 

Le Conseil Municipal approuve cette résolution parce que déjà décidée dans son principe par le Conseil 

Municipal précédent, mais avec réserve compte tenu des conditions particulières qui y sont rattachées 

et qui mettent à la charge de la commune l’ensemble des frais de la transaction. 

 
Séance levée à 20h00  

  Le Maire 

Jean-Louis PONCET 

 

 

 


